
Lane Égau à Faure 
RÉPUBLIQUE FRANÇAIS 

PREFET DU RHONE 

Direction départementale Lyonte 14 AVR 20 
de la protection des populations 

Service protection de l'environnement 
Pôle installations classées et environnement 
106, ne Pierre Comeille 
69003 LYON 

  

Dossier suivi par Véroaique CHAPPUIS 
BUnE ES 
2 Veronique chappuis rhone pouf 

* ARRETE 

autorisant la société GR LAQ' REVETEX 

à étendre ses installations de traitement de surface de pièces métalliques 

située ZI de la Mouche Chemin des Sources à SAINT-GENIS-LAVAL. 

Le Préfet de la Zone de Défense et de 
Sécurité Sud-Est 
Préfet de la Région Rhône-Alpes 
Préfet du Rhône 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU le code de l’environnement, notamment les articles L 512-2 et R 512-26 à R 512-30 ; 

VU l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 

l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 20 novembre 2009 portant approbation du schéma directeur 
d'aménagement et de gestion des eaux du bassin Rhône-Méditerranée et arrêtant le 
programme pluriannuel de mesures ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2003-2318 du 3 décembre 2003 portant approbation de la révision 
du plan de gestion des déchets ménagers et assimilés dans le département du Rhône ; 

VU l'arrêté interpréfectoral n° 2008-2834 du 30 juin 2008 portant approbation du plan de 
protection de l'atmosphère de l’agglomération lyonnaise ; 

VU le plan régional d'élimination des déchets dangereux Rhône-Alpes (PREDD) approuvé 
par le conseil régional les 21 et 22 octobre 2010 ; 

VU la demande d'autorisation présentée le 28 mai 2009 par la société GR LAQ' REVETEX 
en vue d'étendre ses installations de traitement de surface de pièces métalliques, ZI de la 

Mouche Chemin des Sources à SAINT-GENIS-LAVAL ; 

VU l'avis technique de classement en date du 28 août 2009 de la direction régionale de 
l'environnement, de l'aménagement et du logement, service chargé de l'inspection des 
installations classées ; 
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VU les résultats de l'enquête publique à laquelle M. Philippe COLLAUDIN, désigné en 
qualité de commissaire enquêteur, a procédé du 2 novembre 2009 au 2 décembre 2009 
inclus ; 

VU la délibération en date du 16 novembre 2009 du conseil municipal de Saint Genis Laval ; 

VU la délibération en date du 1“ décembre 2009 du conseil municipal de Pierre Bénite ; 

VU la délibération en date du 5 novembre 2009 du conseil municipal d’Irigny ; 

VU l'avis en date du 23 octobre 2009 de la direction départementale de travail, de l’emploi et 

de la formation professionnelle devenue direction régionale des entreprises, de la 

concurrence et de la consommation, du travail et de l'emploi ; 

VU l'avis en date du 16 octobre 2009 du service interministériel de défense et de protection 

civile devenu direction de la sécurité et de la protection civile ; 

VU l'avis en date du 10 décembre 2009 complété les 19 mai 2010 et 15 novembre 2010 de la 

direction départementale des affaires sanitaires et sociales devenue Agence régionale de 

santé ; 
   

VU l'avis en date du 27 novembre 2009 du service départemental d'incendie et de secours ; 

VU les courriers de l’exploitant en date des 20 septembre 2010 transmettant l’étude 

complémentaire d’Evaluation des Risques Sanitaires (E.R.S.) ainsi qu’une étude de bruit, 

et 21 février 2011 concernant le correctif de l°E.R.S. ; 

VU le rapport de synthèse en date du 24 février 2011 de la direction régionale de 
l'environnement, de l'aménagement et du logement, service chargé de l'inspection des 
installations classées ; 

VU les arrêtés préfectoraux des 16 mars, 17 septembre 2010 et 16 mars 2011 prorogeant le 
délai d'instruction de la demande d'autorisation précitée ; 

VU l'avis du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et 
technologiques exprimé dans sa séance du 31 mars 2011 ; 

CONSIDERANT que les activités prévues par la société GR LAQ' REVETEX dans son 
établissement de SAINT-GENIS-LAVAL sont subordonnées à l'obtention d’une 
autorisation préfectorale au titre de la rubrique n° 2565.2°.a de la nomenclature des 
installations classées pour la protection de l’environnement ; 

CONSIDERANT qu’en vue de prévenir les risques et nuisances potentiels présentés par ses 
installations l'exploitant met ou mettra en œuvre les dispositions suivantes : 
- tous les produits liquides dangereux seront stockés en cuve sur rétention dans un 

atelier formant rétention pour contenir les eaux d'un éventuel incendie ; 
- pas de rejet d’eau industrielle ; les bains de dégraissage et les eaux de rinçage sont 

traités en déchets ; 
- la certification QUALICOAT relative à la préparation de surface avant peinture 

permet d’engendrer une constance dans les rejets de l'installation de traitement de 
surface ; 

fs  
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= transit des eaux de ruissellement des voies de circulation et de parkings par un 
débourbeur et séparateur à hydrocarbures ; 

= es cabines d'application de poudre sont raccordées à des cyclones équipés d'un 
décolmatage automatique ; l'air est rejeté dans l'établissement après passage dans un 
filtre; 

-  capotage et mise en place de silencieux sur les bouches d'aération du compresseur ; 

= chargements et déchargements en période de jour et au niveau du parking Nord plus 
éloigné des habitations ; 

CONSIDERANT, de plus, que les dispositions spécifiées dans le présent arrêté, notamment 

celles destinées à la prévention des risques de pollution atmosphérique, sonore et aqueuse 
sont de nature à permettre l'exercice de celle activité en compatibilité avec son 
environnement ; 

CONSIDERANT dès lors que les intérêts mentionnés aux articles L211-1° et L S11-1° du 
code de l’environnement susvisé sont garantis par l'exécution de ces prescriptions ; 

SUR la proposition du directeur départemental de la protection des populations ; 

ARRÊTE : 

TITRE 1 

PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 1.1 -Bénéficiaire et portée de l’autorisation 

1.1.1 - Exploitant titulaire de l'autorisation 

La société GR LAQ'REVETEX est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions 

annexées au présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune de Saint Genis Laval, 

47, rue des Sources, les installations mentionnées en Annexe 1. 

1.12 - Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou 
équipements exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, 
sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une installation soumise à 
autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de celte installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales 
applicables aux installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations 
classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne 
sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

ARTICLE 1.2 - Nature des installations 

1.2.1 - Situation de l'établissement 
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Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et Jieux-dits suivants : 

Communes Parcelles Lieux-dits 
  

  

  Saint Genis Laval BD223 Les Sources       

1.2.2 - Autres limites de l'autorisation 

La surface occupée par les installations, voies, aires de circulation, et plus généralement, la 

surface concemée par les travaux de réhabilitation à la fin d'exploitation reste inférieure à 
7900 n°. 

1.2.3 - Consistance des installations autorisées 

L'établissement comprenant l'ensemble des installations classées et connexes, est organisé de 
la façon suivante : 

+ _ installations de traitement de surface 

+ installations de peinture avec séchage 

ARTICLE 1.3 - Conformité au dossier de demande d'autorisation 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrété, sont disposées, aménagées et 
exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents 
dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les 
dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en 
vigueur. 

ARTICLE 1.4 - Modifications et cessation d'activité 

1.4.1 - Porter à connaissance 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à 

leur voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de 

demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous 

les éléments d'appréciation. 

1.42 - Mise à jour des études d’impact et de dangers 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable 
telle que prévue à l’article R 512-33 du code de l’environnement. Ces compléments sont 
systématiquement communiqués au préfet qui pourra demander une analyse critique 
d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme 
extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette 
occasion sont supportés par l'exploitant. 

143 - Équipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, 
lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des 
dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la 
prévention des accidents. 

 



  

1.44 - Cessation d’activité 

Lorsque l'es) installation(s) classée(s) sera (seront) mise(s) à l'arrêt définitif, l'exploitant 
notifiera au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci. 

  

La notification prévue. ci-dessus indiquera les mesures prises ou prévues pour assurer, dès 
l'arrêt de l'exploitation, la mise en sécurité du site, Ces mesures comporteront notamment : 

«l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux et des déchets présents sur le site ; 

+ desinterdictions ou limitations d'accès au site ; 

+ la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

«la surveillance des effets résiduels de l'installation sur son environnement. 

En outre, le site devra être placé dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé comme 
industriel selon les dispositions de l'article R512-39-2 du code de l’environnement. 

ARTICLE 1.5 - Arrêtés, circulaires, instructions applicables 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement 

les prescriptions qui le concement des textes cités ci-dessous : 
  

Dates Textes 
  

22100 | Arrêté du 22/10/10 relatif à la classification et aux règles de construction 
parasismique applicables aux bâtiments de la classe dite « à risque normal » 
  

31/01/08 | Arrêté relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes des installations 

classées soumises à autorisation 

  

15/01/08 | Arrêté et circulaire du 15 janvier 2008 concemant la protection contre la foudre de 

certaines installations classées 

  

30/06/06 | Arrêté du 30 juin 2006 relatif aux installations de traitements de surfaces soumises 

à autorisation au titre de la rubrique 2565 de la nomenclature des installations 

classées 
  

29/09/05 | Arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la 
probabilité d’occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité 
des conséquences des accidents polenticls dans les études de dangers des 
installations classées soumises à autorisation 
  

29/07/05 | Arrêté du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets 
dangereux 
    07/07/05 | Arrêté du 7 juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 2 du 

décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des 

déchets et concernant les déchets dangereux et les déchets autres que dangereux ou 

radioactifs      
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30/05/05 | Décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement 

des déchets 

  

20/04/05 | Décret n° 2005-378 du 20 avril 2005 relatif au programme national d'action contre 
Ja pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses 
  

23/01/97 | Arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l'environnement par les installations classées pour Ia protection de l’environnement 
  

31/03/80 | Arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des 
établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées 
susceptibles de présenter des risques d'explosion       

TITRE 2 

GESTION DE L’ETABLISSEMENT 

ARTICLE 2.1 - Exploitation des installations 

2.1.1 - Objectifs généraux 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, 
l'entretien et l'exploitation des installations pour : 

* limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans 

l'environnement ; 

* la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la 

réduction des quantités rejetées ; 
+ prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, 

chroniques ou aceidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent 
présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la 
salubrité publique, l'agriculture, la proteëtion de la nature et de l'environnement ainsi 
que pour la conservation des sites et des monuments. 

2.1.2 - Consignes d'exploitation 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant 
explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes 
de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes 
circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par 
l'exploitant et ayant une connaissance des dangers des produits stockés où utilisés dans 

l'installation. 

ARTICLE 2.2 - Réserves de produits ou matières consommables 
Réserves de produits 
L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés 
de manière courante ou occasionnelle pour assurer lx protection de l'environnement tels que 
manches de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants.… 

  

 



  

  

ARTICLE 2.3 - Intégration dans le paysage 
Propreté 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le 
paysage. L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence, 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques 
et les Zones environnantes de poussières, papiers, déchels, … 

ARTICLE 2.4 - Dangers ou nuisances non prévenus 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du présent 
arrêté est immédiatement porté à la connaissance du préfet par l'exploitant. 

ARTICLE 2.5 - Incidents ou accidents 
2.5.1 - Déclaration et rapport 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations 

classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui 

sont de nature à porter atteinte aux: intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de 

l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport 
d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. IL précise 
notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les 
personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pôur éviter un accident ou un 
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 2.6 - Récapitulatif des documents tenus à la disposition de l'inspection 

_ L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

+ _ le dossier de demande d'autorisation initial, 
+ les plans tenus à jour, 
« les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations 

soumises à déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

+ les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en 
application de la législation relative aux installations classées pour la protection de 
l’environnement, 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site 
durant 5 années au minimum. 

Tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le 
présent arrêté peuvent être informatisés ; toutefois, dans ce cas des dispositions doivent être 
prises pour la sauvegarde des données. 

ARTICLE 2.7 - Récapitulatif des documents à transmettre à l’inspection 

. L'exploitant doit transmettre à l'inspection les documents suivants : 

 



  

  

  

Articles Contrôles à effectuer Périodicité du contrôle 

  

Article 9.2.4 | Niveaux sonores Tous les 3 ans 

  

Annexe 2 | Contrôle des rejets atmosphériques | Selon l'annexe 
  

Annexe 3 Contrôle des rejets aqueux Selon l'annexe 

  

  

Articles Documents à transmettre Périodicités / échéances 

  

Article 1.4.4 | Notification de mise à l'arrêt définitif|3 mois avant la date de cessation 

d'activité 

  

Article 9.4.1 | Bilans et rapports annuels Annuel 

Déclaration annuelle des émissions | Annuelle       
TITRE 3 

PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

ARTICLE 3.1 - Conception des installations 
3.1.1 - Dispositions générales 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et 
V'entretien des installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris 
diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de 
techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de 
leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment 
l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à 
réduire à leur minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront 
assurer pleinement leur fonction. 

Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et 

entretenues de manière : 

+ à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

+: à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites 
imposées, l'exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution 
émise en réduisant ou en arrétant les installations concernées. 
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Les consignes d'exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les 

contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification 

ou d'entretien, de façon à permettre en toute circonstance le respect des dispositions du 

présent arrêté. 

Le brôlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie, Dans ce cas, les produits 
brôlés sont identifiés en qualité et quantité. 

3.1.2 - Pollutions accidentelles 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles 
et pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité 

publique. La conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les 

apparcillages contre une surpression inteme devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, 
sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

3.13 - Odeurs 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz 
odorants, susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité 
publique. 

3.14 - Voies de circulation 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions 
nécessaires pour prévenir les envols de poussières et de matières diverses : 

  

+ les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées 

(formes de pente, revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

+ les surfaces où cela est possible sont engazonnées. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

3.1.5 - Emissions diffuses et erivols de poussières 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et 
les installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf 
impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d'aspiration 
permettant de réduire les envals de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont 
raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent 
arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention 
des risques d'incendie et d’explosion (évents pour les dépoussiéreurs, …). 

ARTICLE 3.2 - Conditions de rejet 
3.2.1 - Dispositions générales 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. 
Tout rejet non prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La 
dilution des rejets atmosphériques est interdite. 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après 
traitement éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permetire une bonne diffusion des 
rejets. L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut y avoir à aucun moment 
siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinant. 
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La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à 
l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans 
l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant 
les règles de l’art lorsque la vitesse d’éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les 
gaz dans la cheminée. Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la 
Variation de la section des conduits au voisinage du débouché est continue et lente. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à Ia source et 
canalisés, sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les conduits d'évacuation des eflluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points 
de rejet sont repris ci-après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de 
fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de 
manière À permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère. 
En particulier Les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-1 sont respectées. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des 
interventions en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour 

faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations 

classées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alanme et/ou l’arrêt des installations 
ainsi que Les causes de ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un 
registre. 

3.2.2 - Valeurs limites des rejets atmosphériques 
Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites définis en Annexe 2. 

TITRE 4 

PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES 

ARTICLE 4.1 - Prélèvements et consommations d’eau 
4.1.1 - Origine des approvisionnements en eau 
Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou 
aux exercices de secours, sont autorisées dans les quantités suivantes : 
  

  

  

Origine de la | Nom de la masse Prélèvement maximal | Débit maximal (m°) 
ressource d’eau ou de la annuel (m°) = 

commune du réseau Horaire | Joumaïier 

Réseau public | Réseau 1500 (hors eau d'extinction) - 20 
communautaire           
  

Le relevé des consommations d'eau est analysé semestriellement. Ces informations sont 

portées sur un registre éventuellement informatisé. 

4.1.2 - Protection des réseaux d’eau potable et des milieux de prélèvement 
Réseau d'alimentation en eau potable 
Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement 
présentant des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles 
et pour éviter des retours de substances dans les réseaux d'adduction d'eau publique. 
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La protection devra répondre aux recommandations du guide technique des réseaux d’eau 
destinés à la consommation humaine à l’intérieur des bâtiments (CSTB 2003) 

ARTICLE 4.2 - Collecte des effluents liquides 

4.2.1 - Dispositions générales 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu au point 4.3.1 
ou non conforme à leurs dispositions est interdit. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait 

compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des 

effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

4.2.2- Plan des réseaux 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, 
régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont 
tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie 

et de secours. 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

+ l'origine ct la distribution de l'eau d'alimentation, 

«les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des 
disconnecteurs où tout autre dispositif permeltant un isolement avec la distribution 
alimentaire, …) > 

+ les secteurs collectés et les réseaux associés 
+ _ les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 
+ _les ouvrages d'épuration inteme avec leurs points de contrôle et les points de rejet de 

toute nature (inteme ou au milieu). 

4.2.3 - Entretien et surveillance 

Les réseaux de collecte des efiluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, 

étanches et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits 
susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur 

étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les tuyauteries transportant des.substances ou préparations dangereuses à l'intérieur de 
l'établissement sont aériennes. 

4.2.4 - Protection des réseaux internes à l’établissement 

Les effluents aqueux rejelés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les 
réseaux d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, 
éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 
Isolement avec les milieux 

Les réseaux d'eau pluviales de l'établissement traversant l'atelier sont étanches. Des 
vérifications de l'étanchéité sont mis en place. 
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ARTICLE 4,3 - Types d’effluents, leurs ouvrages d'épuration et leurs caractéristiques 
de rejet au milieu 
43.1 - Identification des effluents 
L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’efiluents suivants : 

+ eaux pluviales susceptibles d'être polluées 
+ eaux exclusivement pluviales de toiture 
+ eaux domestiques 
+ autres rejels (eaux d'éventuel incendie) 

4.3.2 - Collecte des effluents 

Les efluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon 
fonctionnement des ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit conslituer un moyen de 
respecter les valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les 
concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles 
résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la 
bonne marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappes) d'eaux souterraines ou vers les 
milieux de surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

4.3.3 - Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-raîtement) des 
efluents aqueux permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent 
arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les 
durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts 
(débit, température, composition.) y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des 
installations. 
Si une indispoñibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible 
de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant 
prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si 
besoin les fabrications concemées. 
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du 

traitement des efluents ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

43.4 - Entretien et conduite des installations de traitement 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de 
traitement des eaux polluées sont vérifiés périodiquement et portés sur un registre 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation 
initiale et continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des 
dispositifs de collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, Les dispositions prises 
pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a 
été procédé. 

43.5 - Localisation des points de rejet 
Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent au(x) point(s) de 
rejet qui présente(nt) les caractéristiques suivantes : er  



  

2135 
  

Point de rejet vers le milieu 
récepteur 
  

a - Eaux pluviales susceptibles d'être polluées des aires 

Nature des effluents étanches de stationnement et de circulation 

b - Eaux pluviales de toitures 

  

a + Séparateur à hydrocarbures pour les eaux susceptibles 
d'être polluées puis station des eaux 
b- Néant 

Traitement avant rejet 

  

Milieu naturel récepteur Réseau communautaire       
Les eaux vannes se rejettent dans le réseau communautaire conformément à la réglementation 
en vigueur. 
Il n'y a pas de rejet d'eaux industrielles. 

4.3.6 - Conception, aménagement et équipement des ouvrages de rejet 
4.3.6.1 - Conception 
4.3.6.1.1. Rejet dans une station collective 
Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par la 
collectivité à laquelle appartient le réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en 
application de l'article L.1331-10 du code de la santé publique. Cette autorisation est 
transmise par l'exploitant à l'inspection des installations classées. 
4,3.6.2. - Aménagement 
4.3.6.2.1. Aménagement des points de prélèvements 
Sur chaque ouvrage de rejet d'efluents liquides est prévu un point de prélèvement 
d'échantillons et des points de mesure (débit, température, concentration en polluant, 

  

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des 
interventions en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour 
faciliter les interventions d'organismes extérieurs à a demande de l'inspection des installations 
classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des caux, doivent avoir 
libre accès aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu 
récepteur. 

4.3.6.2.2. Section de mesure 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à 
l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement) permeltent de réaliser des mesures 
représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils 
où obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

4.3.7 - Gestion des eaux polluées et des eaux résiduaires internes à l'établissement 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories 
d'eaux polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d'épuration inteme vers les 
traitements appropriés avant d’être évacuées vers Le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 
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4.3.8 - Eaux pluviales susceptibles d’être polluées 

Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées sont collectées et pré-traitées dans un 
séparateur à hydrocarbures. Les résidus sont périodiquement pompés et éliminés vers les 
filières de traitement des déchets appropriées. 

4.3.9 - Valeurs limites d’émission des eaux résiduaires. 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux dans le milieu récepteur considéré, les 
valeurs limites en concentration définies en Annexe 3. 

TITRES 

DECHETS 

ARTICLE 5.1 - Principes de gestion 

5.1.1 - Limitation de la production de déchets 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et 
l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise 
et en limiter la production. 
8.1.2 - Séparation des déchets 

L’exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux 

ou non) de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par l’article R 541-8 du code de l’environnement 

Les déchets d'emballage visés par les articles R 543-66 à R 543-72 du code de 

L'environnement sont valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir 
des déchets valorisables ou de l'énergie. 
Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 543-15 et 

R 543-40 du code de l’environnement portant réglementation de la récupération des huiles 

usagées et ses textes d'application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées 

dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant 

notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des 

PCB. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de 
l'article R 543-131 du code de l’environnement relatif à la mise sur le marché des piles et 
accumulateurs et à leur élimination. i 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés confonmément aux dispositions de l’article 
R 543-137 à R 543-151 du code de l’environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés 
(collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent 
ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l'ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les 
dispositions des articles R 543-196 à R 543-201 du code de l’environnement. 
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Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants 
d'installations d'élimination). 

5.1.3 - Conception et exploitation des installations d'entreposage internes des déchets 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur 
élimination, doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution 
(prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles 
et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et 
l'environnement. 

En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits 
polluants sont réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels 
liquides épandus et des eaux météoriques souillées. 

La benne exteme des déchets banals sera à plus de 6 m des limites de propriété ; à cet effet, un 
marquage au sol délimitera la zone. 

5.1.4 - Déchets traités ou éliminés à l'extérieur de l'établissement 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à 

garantir les intérêts visés à l'article L 511-1 du code de l’environnement. I s’assure que les 

installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

5.1.5 - Déchets traités ou éliminés à l’intérieur de l'établissement 

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans 

l’enceinte de l'établissement (incinération à l’air libre, mise en dépôt à titre définitif) est 

interdite. 

5.1.6 - Transport 
Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau 
de suivi établi en application de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de 
suivi des déchets dangereux mentionné à l'article R 541-45 du code de l’environnement. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter Les dispositions des article R 541-50 à 
R 541-64 et R 541-79 du code de l’environnement relatif au transport par route au négoce el 
au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue 
à la disposition de l'inspection des installations classées. 

L'importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités 
compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement curapéen et du 
Conseil du 14 juin 2006 concemant les transferts de déchels. 

5.1.7 - Déchets produits par l'établissement 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont limités 
aux quantités suivantes : 
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tonnages annuels 

  

  

Codes Case moyenne estimée dans la DAE) 
Dpede | es | Nature des déchets 
déchets | déchets k 

Production Filière 

totale 

150101 

Déchets [150102 |pipetembaltages [51 Centre de tri 
se 100103 
dangereux | 150104 
  

200301 |Ordures ménagères | Selon activité | Gestion communautaire 

  

  

  

  

110199 | Résidus 10m/an | Traitement physico-chimique ou 
d'évaporation valorisation énergétique 

110105 | Bains de| 6 man Traitement physico-chimique 
Détels dégraissage usés 
dangereux 

130503 | Bouc de séparateur à | Selon activité | Incinération 
hydrocarbures 

080201 | Peinture poudre 4 man Centre d'enfouissement ou 
incinération           

  

5.1.8 - Emballages industriels 

Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles 
R 543-66 à R 543-72 et R 543-74 du code de l’environnement portant application des articles 
L 541-1 et suivants du code de l’environnement relatifs à l'élimination des déchets et à la 
récupération des matériaux et relatif, notamment, aux déchets d'emballage dont les détenteurs 
ne sont pas des ménages (1.0. du 21 juillet 1994). 

TITRE 6 

PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

ARTICLE 6.1 - Dispositions générales 
6.1.1 - Aménagements 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse 

être à l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques 

susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une 

nuisance pour celle-ci. 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits 

émis dans l’environnement par les installations relevant du livre V — titre I du code de 

l'environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 

relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées 

sont applicables. 
A  
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6.1.2 - Véhicules et engins 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et lés engins de chantier utilisés à 

l'intérieur de l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont 

conformes aux dispositions des articles R 571-1 à R 571-24 du code de l’environnement, 

6.1.3 - Appareils de communication 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut- 
parleurs …) gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé 
à la prévention ou au signalement d’incidents graves ou d'accidents. 

ARTICLE 6.2 - Niveaux acoustiques 

6.2.1 - Valeurs Limites d’émergence 

  

  

  

Niveau de bruit ambian!| Émergence admissible pourla |Émergence admissible 
existant dans les zones al période allant de 7h à 22h, sauf [pour la période allant de 
émergence réglementée] dimanches et jours fériés 22h à 7h, ainsi que les 
Gncluant le bruit dd dimanches et jours fériés 
l'établissement) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)     
  

6.2.2 - Niveaux limites de bruit 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement 

les valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée : 
  

  

Période de jour allant de 7h à | Période de nuit allant de 22h à 

PERIODES 22h, (sauf dimanches et jours | 7h (ainsi que dimanches et jours 
fériés) fériés) 

Niveau sonore limite 

admissible en limite de ‘70dB(A) 60 dB(A) 

propriété       
Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une 
émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant à l’article 6.2.1, 
dans les zones à émergence réglementée. 

Les niveaux admissibles en limites de propriété concement les émissions provenant de 
l'installation ; notamment le niveau ambiant est à exclure lorsqu'il est supérieur à la valeur 
prescrite en limite de propriété. 

62.3- Vibr: 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage ainsi que pour la 
sécurité des biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites 
admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les 
spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle du 23 juillet 1986 
relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 

  

s 
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TITRE 7 

PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

ARTICLE 7.1 - Caractérisation des risques 

7.1.1. Zonage interne à l'établissement 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d’être à l’origine d'incendie, 
d'émanations toxiques ou d'explosion de par la présence de substances ou préparations 
dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir 
.soit de façon permanente ou semi-permanente. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan 
systématiquement tenu à jour. 
La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et 
en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes sont incluses dans les 
plans de secours s’ils existent. 

ARTICLE 7.2 - Infrastructures et installations 

7.2.1 - Accès et circulation dans l'établissement 

L'exploitant fixe les règles de circulation et de stationnement, applicables à l'intérieur de 
l'établissement. Les règles sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation 
adaptée et une information appropriée. 
Les voies de cireulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de 
propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées 
pour que les engins des services d'incendie et de secours puissent évoluer sans difficulté. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

7.2.1.1 Gardiennage et contrôle des accès 

Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir libre accès aux installations. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la 
connaissance permanente des personnes présentes dans l'établissement. 

Une surveillance est assuré en dehors des heures de travail. 

  

7.2.1.2 Caractéristiques minimales des voies 
Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 

+ largeur de la bande de roulement : 3,50 m 
+ rayon intérieur de giration : 11 m 
+ hauteurlibre : 3,60m 
+ résistance à la charge : 16 tonnes par essieu avec une répartition des charges de 90 t 

maxi par essieu. 
7.2.2 - Bâtiments et locaux 
Les éléments de construction de l'atelier présentent les caractéristiques minimales suivantes : 

+ murs ct charpente béton, 
+ couverture incombustible, 
+ sol incombustible. 
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Le local de stockage des poudres est séparé de l'atelier par des murs et plancher de propriété 
REI 120 (coupe-feu 2h). Les percements ou ouvertures effectués dans les murs ou parois 

séparatifs, par exemple pour le passage de gaines ou de galeries techniques sont rebouchés 
afin d'assurer un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces murs ou parois séparatifs. 
(R : capacité portante, E : étanchéité au feu, 1 : isolation thermique.) 

Les portes communicantes sur les murs coupe-feu sont de qualité EI 120 et munies d’un 
ferme-porte ou d’un dispositif assurant leur fermeture automatique. La fermeture automatique 

des portes coupe-feu n’est pas gênée par des obstacles, 

Ces dispositions sont applicables au local de stockage des poudres de peinture qui dispose de 
2 portes. 
Les bâtiments abritant l'installation sont équipés en partie haute de dispositifs confonmes à la 
réglementation en vigueur permettant l'évacuation à l'air libre des fumées, gaz de combustion, 
éhaleur et produits imbrôlés dégagés en cas d'incendie. Ces dispositifs doivent être adaptés 
aux risques particuliers de l'installation et être à commande automatique et manuelle. Les 
commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. 

7.23 - Installations électriques — mise à la terre 

Les installations électriques et les mises à la terre sont conçues, réalisées et entretenues 
conformément aux normes en vigueur. 

Une vérification de l’ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois 
par an par un organisme compétent qui mentionne très explicitement Les déféctuosités relevées 
dans son rapport. L'exploitant conserve une trace écrite des éventuelles mesures correctives 
prises. 

7.2.3.1 Zones susceptibles d'être à l'origine d'une explosion 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation 
des installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur Les 
installations classées et suscéptibles de présenter des risques d'explosion, sont applicables à 
l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. 

Le plan des zones à risques d'explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé de 
la vérification des installations électriques. 
Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles 
susceptibles d'engendrer des charges électroslatiques sont mises à la terre et reliées par des 
liaisons équipotentielles. 

72.4 - Protection contre la foudre 
Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements 
susceptibles de porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des 
installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées 
contre la foudre en application de l'arrêté ministériel en vigueur. 

7.2.5 - Séismes 

Les installations présentant un danger important pour les intérêts visés à l’article L. 511-1 du 
code de l'environnement sont protégées contre les effets sismiquès conformément aux 
dispositions définies par l'arrêté ministériel en vigueur. 

7.2.6 - Autres risques naturels 
Les installations susceptibles d'engendrer des conséquences sur les risques et/ou sur 
l'environnement sont protégées contre les conséquences d'une remontée de la nappe. 

ba  
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72.1 - Chaufferie 

La chaufferie des bureaux est située dans un local exclusivement réservé à cet effet, isolé par 

une paroi en béton (parpaings) de l’atelier et muni d'un plafond incombustible. 11 n'y a pas de 

communication directe entre ce local et l'atelier. 

A l'extérieur de la chaufferie est installé une vanne sur la canalisation d'alimentation du gaz 

des brûleurs permettant d'arrêter l’écoulement du combustible. 

Le chauffage des bâtiments de stockage ou d'exploitation ne peut être réalisé que par eau 

chaude, vapeur produite par un générateur thermique ou autre système présentant un degré de 
sécurité équivalent. 

ARTICLE 7.3 - Gestion des opérations portant sur des substances pouvant présenter des 
dangers 
7.3.1 - Consignes d'exploitation destinées à prévenir les accidents 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de eréer des risques, en raison de 
leur nature ou de leur proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des 
installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences 

dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarâge et d'arrêt, 
fonctionnement normal, entretien...) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation 

écrites et contrôlées. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 

+ l'interdiction de fumer ; 

+. l'interdiction de tout brûlage à l’air libre ; 

+ l'obligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu »; 

«les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, 
ventilation) ; 

+ __les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; ' 

«la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours. 

7.3.2 - Interdiction de feux 
IL est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les 
zones de dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions 
ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 

73.3 - Formation du personnel 
Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris 
le personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la 
conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens 

d'intervention. 

7.3.4 - Travaux d'entretien et de maintenance 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à 
proximité des zones à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un 
dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de 
leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de 
conduite et de surveillance à adopter. 
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Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément 
désignée. 
7.3.4.1 « permis d'intervention » ou « permis de feu » 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d’une source 
chaude par exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d’un «permis 
d'intervention » et éventuellement d’un «permis de feu» et en respectant une consigne 
particulière 

Le «permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et Ia consigne particulière 
doivent être établis et visés par l'exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée. 
Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et 
éventuellement le «permis de feu» et la consigne particulière doivent être signés par 
l'exploitant et l’entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit 
être effectuée par l'exploitant ou son représentant ou le représentant de l’éventuelle entreprise 
extérieure. 

7.3.5 - Surveillance et détection des zones pouvant être a l’origine de risques 

Conformément à l'étude de dangers, et le cas échéant en renforçant son dispositif, l'exploitant 
met en place un réseau de détecteurs en nombre suffisant. 

L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les 

opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps.    

+ La surveillance d'une zone pouvant être à l’origine des risques ne repose pas sur un 
seul point de détection. 

«La remise en service d'une installation arrêtée à la suite d'une détection, ne peut être 

décidée que par une personne déléguée à cet effet, après examen détaillé des 
installations, et analyse de la défaillance ayant provoqué l'alarme. 

Détecteurs incendie : 

Les cabine de poudrage dispose d'un système de détection automatique incendie avec un 
système de d'extinction automatique. 

Détecteurs gaz : 

Les fours et étuve de séchage disposent d'un système de coupure automatique du gaz. 

ARTICLE 7.4 - Prévention des pollutions accidentelles 
7.4.1 - Organisation de l'établissement 
Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer 
périodiquement de l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en 
service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les 

conditions d'exploitation. 

7.4.2 - Etiquetage des substances et préparations dangereuses 
Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits 
dangereux d'un volume supérieur à 800 1 portent de manière très lisible la dénomination 
exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation 
relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 
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7.43 - Rétentions 

Tôut stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou 
des sols est associé à une capacité de rétention dont le valume est au moins égal à la plus 
grande des deux valeurs suivantes : 

«100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

«50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la 

capacité de rétention est au moins égale à : 

«dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité 

totale des füts, 

+ dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

«dans tous les cas, 800 1 minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est 
inférieure à 800 1. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action 
physique et chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour 
son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 
Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses 
sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant 
pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par les eaux météoriques, d’une 
pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations 
avoisinantes et l’environnement. 
Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets considérés comme des 
substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et 
aménagées pour la récupération des eaux météoriques. 

7.4.4 - Réservoirs 
Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout 
moment et empêcher ainsi leur débordement en cours de remplissage. 
Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut. 
L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout 
moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à 
éviter toute réaction parasite dangereuse. 
Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de 
résistance aux actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolÿtiques. 

7.4.5 - Règles de gestion des stockages en rétention 
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une 
même rétention. 
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou 
dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs 
installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des 
dispositions du présent arrêté. 
L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en 
permanence, À cel effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent 
arrêté. AR
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7.4.6 - Stockage sur les lieux d’emploi 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des 

substances ou des préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les 

atelicrs au minimum technique permettant leur fonctionnement normal. 

1.4.7, - Transports - chargements - déchargements 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citemes sont étanches et reliées à 
des rétentions dimensionnées selon les règles de l’art. Des zones adéquates sont aménagées 
pour le stationnement en sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en 

attente de chargement ou de déchargement. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions 
nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages (arimage des füts). 

En particulier, les transferts de produit dangereux à l'aide de réservoirs mobiles s'effectuent 
suivant des parcours bien déterminés et font l’objet de consignes particulières. 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou 
liquéfiés) sont effectués sur des aires élanches et aménagées pour la récupération des fuites 
éventuelles. 
Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout 
moment et empêcher ainsi leur débordement en cours de remplissage. 

7.4.8 - Elimination des substances ou préparations dangereuses 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit 
prioritairement la filière déchets la plus appropriée. 

ARTICLE 7.5 - Moyens d'intervention en cas d’accident et organisation des secours 
7.5.1 - Définition générale des moyens 
L’exploitant met en œuvre des moyens d'intervention conformes à l'étude de dangers. 

7.5.2 - Entretien des moyens d'intervention 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant dit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de 

ces matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites 

sur un registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de 

secours et de l'inspection des installations classées. 

7.5.3 - Ressources en eau et mousse 
L'exploitant dispose, a minima, de : 

+ d'au moins un appareil d'incendie (poteaux...) publics ou privé implanté à 200 mètres 
au plus près du risque, d’un débit minimal en eau de 210 m°h sur 2 h 

« des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être 
judicieusement répartis dans l'établissement et notamment à proximité des dépôts de 
matières combustibles et des postes de chargement et de déchargement des produits ct 
déchets 

«des réserves d'absorbant, en quantité adaptée au risque, sans être inférieure à 100 litres 

+ d’un moyen permettant d'alerter les services de secours 

+ de plans de locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours . 
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7.5.4 - Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions 
du présent arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans 
les procédures et instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par 
le personnel. 

1.5.5 - Protection des milieux récepteurs 
7.5.5.1. Confinement des eaux d'incendie. 
L'atelier est susceptibles de recueillir l’ensemble des eaux polluées lors d'un accident ou d'un 
incendie (y compris les eaux d'extinction et de refroidissement), sa capacité minimum est de 
345 m?. La vidange suivra les principes imposés par le chapitre 4.3.9 traitant des conditions de 
rejets et ne sera possible dans le réseau que sous réserve du respect de l'autorisation de 
déversement. 

TITRE 8 

CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES À CERTAINES INSTALLATIONS 

DE L’ETABLISSEMENT 

Installations de traitement de surface 
ARTICLE 8.1 - Généralités 

L'installation est réalisée et exploitée en se fondant sur les performances des meilleures 
techniques disponibles économiquement acceptables (MTD) telles que définies en annexe de 
l'arrêté ministériel du 30 juin 2006, et en tenant compte de la vocation et de l’utilisation des 
milieux environnants ainsi que de la gestion équilibrée de la ressource en eau. 

ARTICLE 8.2 - Implantation - Aménagement 
8.2.1 - Dispositions constructions 

Les parties dé l'installation qui, en raison des caractéristiques des équipements, des procédés 
ou des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à 
l'origine d'un incendie pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur 
l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation doivent être 
constituées de matériaux permeltant de réduire les risques de propagation d'un incendie au 
strict minimum. 
Les dispositions nécessaires sont prises afin d'éviter la propagation d'un incendie par le 
système de ventilation. 
Le débouché à l'atmosphère du système de ventilation des locaux est placé aussi loin que 
possible des immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches d'aspiration d'air 
extérieur, et à une hauteur suffisante prenant en compte la hauteur des bâtiments environnants 
afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés et au minimum à un mètre au-dessus du faîtage. 

8.2.2 - Rétentions 
8.2.2.1. Dispositions générales : 
Les sols des installations où sont stockés, transvasés ou utilisés des liquides contenant des 

acides, des bases, des sels à une concentration supérieure à 1 gramme par litre ou contenant 
des substances très toxiques et toxiques définies par l'arrêté du 20 avril 1994 relatif à la 

déclaration, la classification, l'emballage et l'étiquetage des substances sont munis d'un 

revêtement étanche et inattaquable. Il est aménagé de façon à diriger tout écoulement 
accidentel vers une capacité de rétention étanche. 
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Les capacités de rétention sont conçues de sorte qu'en situation accidentelle la présence du 
produit ne puisse en aucun cas altérer une cuve ou une canalisation. Elles sont aussi conçues 
pour recueillir toute fuite éventuelle provenant de toute partie de l'équipement concemé et 

réalisées de sorte que les produits incompatibles ne puissent s'y mêler (cyanure et acide, 
hypochlorite et acides, bisulfite et acide, acide et base très concentrés. 

Les capacités de rétention de plus de 1 000 litres sont munies d'un déclencheur d'alarme en 

point bas, à l'exception de celles dédiées au déchargement. Les capacités de rétention ont 

vocation à être vides de tout liquide et ne sont pas munies de systèmes automatiques de 

relevage des eaux. 

L'étanchéité du ou des réservoirs associés doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les circuits de régulation thermique de bains sont construits conformément aux règles de l'art 
et ne comprennent pas de circuits de refroidissement ouverts. Les échangeur de chaleur de 
bains sont en matériaux capables de résister à l'action chimique des bains. Les systèmes de 
chauffage des cuves sont équipés de dispositifs de sécurité qui permettent de détecter le 
manque de liquide et d'asservir l'arrêt du chauffage. 

Les résistances éventuelles (bains actifs et stockages) sont protégées mécaniquement. 

8.2.2.2. Stockages 
Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé 
à une capacité de rétention conforme au point 7.4.3. du présent arrêté. 
Les réservoirs fixes sont munis de jauges de niveau et pour les stockages enterrés de limiteurs 
de remplissage. Le stockage des liquides, inflammables, ainsi que des autres substances ou 
préparations toxiques, corrosives ou dangereuses pour l’environnement sous Ie niveau du sol 
n'est autorisé que dans des réservoirs en fosse maçonnée où assimilés, L'étanchéité des 
réservoirs est contrôlable. 

8.2.2.3. Cuves, chaînes de traitement et stockages 

Toute chaîne de traitement est associée à une capacité de rétention conforme à l’article 7.4.3. 
du présent arrêté. 
Cette disposition ne s'applique pas aux euves contenant des acides, des bases, ou des sels non 
toxiques à une concentration inférieure à 1 gramme par litre, ne pouvant se déverser dans la 
rétention d'une cuve de traitement. 

ARTICLE 8.3 - Dispositions générales d'exploitation 

8.3.1. - Généralités 

L'exploitant dispose des documents lui permeltant de connaître la niature et les risques des 
substances et préparations dangereuses présentes dans l'établissement (substances, bains, 
bains usés, bains de rinçage...) : les fiches de données de sécurité prévues dans le code du 
travail permettent de satisfaire à cette obligation. 

L'exploitant tient à jour un schéma de l'installation faisant apparaître les sources et la 

circulation des eaux et des liquides concentrés de toute origine. schéma est tenu à la 

disposition de l'inspection des installations classées et des services d'incendie et de secours. 
     

  

8.3.2. - Réserves 

L'exploitant dispose de réserves sufisantes de produits ou matières consommables utilisés de 
manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement, notamment, 
manches de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants, pièces 
d'usure, électrodes de mesures de pH. ee
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8.3.3. - Consignes 
Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations décrivent explicitement les 
contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification 
où d'entretien, de façon À penmeltre en toutes circonstances le respect des dispositions du 
présent arrêté. 
Le bon état de l'ensemble des installations (cuves de traitement et leurs annexes, stockages, 
rélentions, canalisations, .) est vérifié périodiquement par l'exploitant, notamment avant et 
après toute suspension d'activité de l'installation supérieure à trois semaines et au moins une 
fois par an. Un préposé dûment formé contrôle les paramètres du fonctionnement des 
dispositifs de traitement des rejets. 

  

Ces vérifications sont consignées dans un document prévu à cet effet et tenu à la disposition 
de l'inspection des installations classées. Le préposé s'assure notamment de la présence de 

réactifs nécessaires et du bon fonctionnement du système de régulation, de contrôle et 

d'alarme. 

Des consignes de sécurité sont établies et disponibles en permanence dans l'installation. Elles 

spécifient notamment : 

«la liste des vérifications à effectuer avant remise en marche de l'installation après une 

suspension prolongée d'activité 

+ _ les opérations nécessaires à l'entretien et à la maintenance, notamment les vérifications 

des systèmes automatiques de détection 

+ les modalités d'intervention en cas de situations anonmales et accidentelles 

ARTICLE 84 - Prévention de la pollution des eaux 
8.4.1. - Généralités 

Les bains usés, les rinçages morts, les eaux de lavage des sols et d'une manière générale les 
eaux résiduaires polluées constituent des déchets qui sont éliminés dans des installations 
dûment autorisées à cet effet et doivent satisfaire aux dispositions définies au TITRE 5 du 
présent arrêté. 

8.4.2. - Vannes d’arrêt d'urgence 

L'alimentation en eau du procédé est munie d'un dispositif susceptible d'arrêter promptement 

cette alimentation. Ce dispositif doit être proche de l'installation, clairement reconnaissable et 

aisément accessible. 

8.43. - Consommation maximale d’eau 
Les traitements et les rinçages se font par aspersion. 

Les systèmes de rinçage doivent être conçus et exploités de manière à obtenir une 
consommation d'eau spécifique, rapportée au mètre camé de la surface traitée, dite « 
consommation spécifique », la plus faible possible. 

ARTICLE 8.5 - Installations de traitement des effluents 
8.5.1. - Dispositions générales 
Les installations de traitement des effluents sont conçues de manière à tenir compte des 
variations de débit, de température ou de composition des effluents à traiter, en particulier à 
l'occasion du démarrage ou de l'arrêt des installations. 
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ARTICLE 8.6 - Prévention de la pollution atmosphérique 
8.6.1. - Captations des vapeurs 
Les émissions atmosphériques (gaz, vapeurs, vésicules, particules) émises au-dessus des bains 
doivent être, si nécessaire, captées au mieux et épurées avant rejet à l'atmosphère afin de 
respecter les valeurs limites définies à l'annexe 2 du présent arrêté. 

  

Une campagne d'analyses sera effectuée avant fin 2011. 

Les systèmes de captation sont conçus et réalisés de manière à optimiser la captation des gaz 
ou vésicules émis par rapport au débit d'aspiration. Les systèmes séparatifs de captation et de 
traitement des produits incompatibles sont séparés afin d'empêcher leur mélange. 

ARTICLE 8.7 - Surveillance 

8.7.1. - Surveillance des rejets dans l'air 
La surveillance des rejets dans l'air porte sur : A 

+ le bon fonctionnement des systèmes de captation, d'aspiration et de traitement 

éventuel. L'exploitant s'assure notamment de l'efficacité de la captation et de l'absence 

d'anomalies dans le fonctionnement des ventilateurs ; 

+ les valeurs limites d'émissions. Une mesure des concentrations dans les effluents 
atmosphériques de l'ensemble des polluants visés par l'arrêté préfectoral d'autorisation 
ou à défaut visés à l'annexe 2 du présent arrêté, est réalisée selon les normes en 
vigueur au niveau de chaque exutoire sur un échantillon représentatif du rejet et du 
fonctionnement des installations. Une estimation des émissions difluses est également 
réalisée en même temps. 

Les performances effectives des systèmes de captation, d'aspiration et de traitement éventuel 
sont contrôlées dans l'année suivant la mise en service de l'installation par un organisme 
extérieur reconnu compétent. 

Installations d'application de peintures 
ARTICLE 8.8 - Implantation, aménagement 
8.8.1. - L'exploitant nettoiera fréquemment tant le sol que l'intérieur des hottes, des conduits 
d'aspiration et d'évacuation de vapeur de manière à éviter toute accumulation de poussières ou 
de résidus susceptibles de s'enflammer. Ce nettoyage sera effectué de façon à éviter la 
production d'étincelles. 

8.8.2. - Une autosurveillance des rejets atmosphériques est réalisée par l'exploitant. Elle porte 
sur: 

°_le bon fonctionnement des systèmes de captation et d'aspiration. L'exploitant s'assure 
notamment de l'efficacité de la captation et de l'absence d'anomalies dans le 

fonctionnement des ventilateurs, ainsi que du bon fonctionnement des installations de 

traitement éventuel, é 

+ le bon traitement des eflluents atmosphériques, notamment par l'utilisation d'appareils 

simples de prélèvement et d'estimation de la teneur en polluants dans les effluents 

atmosphériques, 

«des analyses permettant de déterminer les concentrations des poussières utilisés ainsi 
que les flux rejetés. 
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8.8.3. - Les locaux doivent être équipés en partie haute d’exutoires de fumée, gaz de 
combustion et chaleur dégagés en cas d'incendie (lantemeaux en toiture, ouvrants en façade 
où tout autre dispositif équivalent. Ces dispositifs doivent être à commande automatique ct 
manuelle et leur surface ne doit pas être inférieure à 2 % de la surface géométrique de la 
couverture. 

ARTICLE 8.9 - Exploitation et entretien 

L'exploitation sé fait sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une personne nommément 
désignée par l'exploitant et ayant une bonne connaissance de la conduite de l'installation et 
des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

En l'absence du personnel d'exploitation, les installations sont rendues inaccessibles aux 
personnes non habilitées. 

ARTICLE 8.10 - Cabines d'application 
8.10.1 - Les parois des cabines sont lisses, ne permettant pas l'accumulation de poudres, et 
d'un nettoyage aisé. 
8.102 La mise à la terre des installations est contrôlée régulièrement. Le nettoyage des 
supports des pièces à peindre est effectué aussi souvent que nécessaire. 
8.103 Les cabines sont équipées de dispositifs d'arrêt d'urgence, placés à l'extérieur, 
permettant de couper l'alimentation en poudre et en électricité, nolamment en cas de 
défaillance des extracteurs d'air. 
8.10.4 Toutes dispositions sont ‘prises pour interdire les rejets de poudre. Toute fuite de 
poudre doit être localisée, et un remède doit y être apporté dans les plus brefs délais. 
8.10.5 La concentration en poudre dans l'air ne doit en aucun cas excéder 50% de la 
concentration minimale d'explosivité. Lés systèmes d'aspiration sont calculés pour qu'il ne 
puisse y avoir à l'intérieur des cabines ou de l'atelier de concentration dangereuse. 
8.10.6 L'air extrait des cabines est convenablement filtré dans des cyclones avant son rejet 
dans l'atelier après filtration. L'exploitant s'assure du bon fonctionnement des filtres et établit à 
cet effet une consigne d'entretien. 
8.107 Les cabines sont équipées d'évents de sécurité ou sont conçues de façon à ce que, en 
cas d'explosion, il n'y ait pas de conséquences sur le personnel ou les structures du bâtiment. 

Engins de manutention 
ARTICLE 8.11 - Exploitation des engins de manutention 
Les engins de manutention sont appropriés aux risques présents dans les locaux qu'ils 
desservent ou traversent. Ils ne seront pas stationnés sous les portes coupe-feu. 

Les allées de circulation sont matérialisées au sol et dimensionnées en fonction de leur gabarit 
et de l’espace nécessaire pour leur manœuvre. 
Ils sont entretenus conformément aux prescriptions du constructeur. 

TITRE 9 

SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

ARTICLE 9.1 - Programme d’auto surveillance 

9.1.1 - Principe et objectifs du programme d’auto surveillance 

 



-29- 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur 
L'environnement, l'exploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de 
surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d'auto. surveillance, 
L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de celte surveillance pour tenir 
compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations 
réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement L'exploitant décrit dans un document 
tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les modalités de mesures et de 
mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à 
l'inspection des installations classées. 
Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de 
mesure, de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance 
des effets sur l’environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d'auto 
surveillance. 

  

ARTICLE 9.2 - Modalités d'exercice et contenu de l’auto surveillance 

9.2.1 - Auto surveillance des émissions atmosphériques 

Les modalités de l’autosurveillance des émissions atmosphériques sont définies à l'Annexe 2. 

9.2.2 — Auto surveillance des eaux résiduaires 
Les modalités de l’autosurveillance des eaux résiduaires sont définies à l’Annexe 3. 

9.2.3 - Auto surveillance des déchets 

Les résultats de surveillance sont conservés dans un registre ou selon des dispositions 
équivalentes. Ce récapitulatif devra notamment prendre en compte les types de déchets 
produits, les quantités enlevées, la date d'enlèvement et les filières d'élimination retenues 
(nom de la société de ramassage el numéro d'immatrieulation du véhicule utilisé, destination 
du déchet (éliminateur), nature de l'élimination effectuée). 

9.2.4 - Auto surveillance des niveaux sonores 

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée tous les 3 ans, par un organisme ou une 
personne qualifié dont le choix sera communiqué préalablement à l'inspection des 
installations classées. Ce contrôle sera effectué par référence aux points de mesures 
précédentes, en limite de propriété et dans les zones d'émergence réglementée pendant Les 
périodes de jour, de nuit et de week-end, indépendamment des contrôles ultérieurs que 
l'inspection des installations classées pourra demander. 

ARTICLE 9,3 - Suivi, interprétation et diffusion des résultats 
9.3.1 - Actions correctives 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application de l'article 9.2, 
notamment celles de son programme d’auto surveillance, les analyse et les interprète. I1 prend 
le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats font présager des 

risques ou inconvénients pour l’environnement ou d’écart par rapport au respect des valeurs 
réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur 

l’environnement. ‘ 

9.3.2 - Résultats de l’auto surveillance des déchets 

Les justificatifs d’éliminations des déchets doivent être conservés au moins trois ans. 
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9.3.3 - Analyse et transmission des résultats des mesures de niveaux sonores 

Les résultats des mesures réalisées en application du point 9.2.4 sont tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées. Un plan d'amélioration sera si nécessaire mis en place. 

ARTICLE 9.4 - Bilans périodiques 
94.1. - Rapports annuels 
L'exploitant établit annuellement un rapport d'activité comportant une synthèse des 
informations prévues dans le présent arrêté (notamment ceux récapitulés à l'article 2.7) ainsi 
que, plus généralement, tout élément d'infonmation pertinent sur l'exploitation des installations 
dans l'année écoulée. 

TITRE 10 - Modalités d’exécution, voies de recours 

Article 10.1 - Code du travail 

L'exploitant devra se conformer aux dispositions applicables aux lieux de travail prévues dans 
le livre II de la dème partie du code du travail (parties législative et réglementaire). 

Article 10.2 - Transfert d’une installation et changement d’exploitant 

Tout transfert d'une installation classée sur un autre emplacement nécessite une nouvelle 

demande d’autorisation, un nouvel enregistrement ou une nouvelle déclaration. 

Dans le cas où l'installation changerait d’exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant 

devra en faire la déclaration au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. 

Article 10.3 - Péremption 

L'arrêté d'autorisation cesse de produire effet lorsque l'installation classée n'a pas été mise en 
service dans le délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, 

sauf le cas de force majeure. 

Article 10.4 - Prescriptions complémentaires 

L'exploitant devra se confommer aux lois et règlements intervenus ou à intervenir sur les 
installations classées et exécuter dans les délais prescrits toute mesure qui lui serait 
ultérieurement imposée dans l'intérêt de la sécurité et de la salubrité publiques ou pour faire 
cesser des inconvénients préjudiciables au voisinage. 

Article 10.5 - Mesures de publicité 

° Un extrait du présent arrêté, énumérant les conditions auxquelles l'autorisation est 
accordée, sera affiché à la mairie pendant une durée minimum d’un mois avec mention 
de la possibilité pour les tiers de consulter sur place, ou à la direction départementale 
de la protection des populations - service protection de l’environnement - pôle 
installations classées et environnement - préfecture du Rhône - le texte des 
prescriptions ; procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité sera dressé par 
les soins du maire. 
Le même extrait sera publié sur le site internet de la préfecture pour une durée 
identique. 
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Un extrait du présent arrêté, énumérant les prescriptions susvisées auxquelles 
l'installation est soumise, sera affiché en pemmanence de façon visible dans 
l'établissement par les soins de l'exploitant. 

+ Un avis sera inséré, par les soins du préfet et aux frais de l'exploitant, dans deux 
journaux locaux ou régionaux, diffusés dans tout Le département. 

Article 10,6 - Droits des tiers 

Les droits des tiers sont expressément réservés. 

Article 10.7 - Sanctions 

Faute par l'exploitant de se conformer aux textes réglementaires en vigueur ct aux 

prescriptions précédemment édictées, il sera fait application des sanctions administratives et 
pénales prévues par le code de l’environnement, livre V, litre ler. 

Article 10.8 - Autres réglementations applicables 

Le présent arrêté ne préjuge en rien les autorisations qui pourraient être nécessaires en vertu 
d’autres réglementations pour l'implantation, l'installation et le fonctionnement de l'activité 
susvisée. 

Article 10.9 - Délais et voies de recours (articles L514-6 et R514-3-1 du code de 
l’environnement) : 

La présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. 

Elle peut être déférée au tribunal administratif de Lyon : 

- par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à 
laquelle la décision leur a été notifiée, 

= par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 

l'installation présente pour les intérêts visés aux articles L211-1 et L 511-1, dans un délai 

d’un an à compter de la publication ou de l'affichage de cette décision ; toutefois, si la mise 

en service de l'installation n’est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage 

de la décision, le délai de recours continue à courir jusqu’à l'expiration d’une période de six 

mois après celte mise en service. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans 
le voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication 
de l'acte portant autorisation ou enregistrement de cette installation ou atténuant les 

prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction 
administrative. 
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Article 10.10 - Exécution 

La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental de la protection des 
populations et le directeur régional de l’environnement, de l'aménagement et du logement, en 
charge de l'inspection des installations classées, sont chargés, chacun en ce qui le conceme de 
veiller à l'exécution du présent arrêté, dont une copie sera adressée : 

au maire de SAINT-GENIS-LAVAL, chargé de l'affichage prescrit à l'article 10.5 du 
présent arrêté, 
aux conseils municipaux de SAINT-GENIS-LAVAL, PIERRE BENITE et IRIGNY, 
au directeur régional des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail 
et de l'emploi, 
au directeur du service départemental d'incendie et de secours, 
au directeur de la sécurité et de la protection civile, 
au directeur départemental des territoires 
au délégué départemental de l’agence régionale de santé, 
au commissaire enquêteur, 
à l'exploitant. 

Eyon,le 14 AVR. 2011. 

   
Josiane CHEVALIER 

 



Annexe 1 

533. 

    

ACTIVITÉS EXERCÉES GR LAQREVETEX à Saint-Genis Laval - 

    

2 Volume des activités + 

  

          

  
        

        
            

Nature des activités N°. |Cis | TGAP 
#3 Rubrique b 

RES @: 10) 

Traitement de surface : Volume total des bains:  |2565-2a |A 1 

- Chaine acier : 16000 litres 1637m° 

- Chaine aluminium : 370 litres 

Application de peintures à bases | Quantité maximale mise en | 29403b | DC 
de résines organiques : œuvre: 
- Chaine acier <200kg/j 

- Chaine aluminium 
= Chaine mixte 

Installations de combustion | Puissance thermique | 2910-A2 | DC 
alimentées au gaz naturel : maximale : 2870 KW. 

+ Fours des cabines de peintures | Aucune installation au sens 
de l'AM du 25 juillet 1997 
modifié ne dépasse le seuil 
de 2 MW. 

Aire revêtue et rejet d'eaux | Surface totale revêtue : 0,72 NC 
pluviales : 

É sus de toiture : environ 3600 

m 

- eaux de voiries et parkings : 
environ 4000 m?   ha pour un terrain de 0,79 ha 

(parcelle BD 223)                   

1. - Cls.= Classement : À = autorisation - D = déclaration - DC = Déclaration avec 
contrôle périodique - NC = non classée 

2. - TGAP = Coefficient de Taxe Générale sur les Activités Polluantes 

VU POUR ETRE 
PRÉFECTORAL OÙ 

  

    A L'ARRÊTÉ 

4 AVR, 20i



    

Annexe 2 

-34- 

AIR 

1- Valeurs limites et surveillance des émissions 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes : 
    

Valeurs limites 

  

  

      

      

      

      

        

        

      

          

Installation Paramètres calculées sur gaz sec Périodicité des 
Rejet mesures 

Ge Flux en gh 

Acidité exprimée en H 05 

HF, exprimé en F 2 

Installations Cr total 1 
de traitement 
arc. Annuelle, puis tous 

CrvI 1 <02 les 3 ans si la 
3 cheminées dernière analyse ne 
@ pour la ë met pas en évidence 
chaîne alu et Ni 3 HU de non-conformité 
2 pour la 
chaîne acier) CN 1 

Alcalins, exprimés en OH 10 

NOK exprimés en NO: 200         
    

2- Contrôles des rejets 

2.1 - Les résultats des contrôles sont transmis à l'inspecteur des installations classées : 

+ dès réception du rapport pour les contrôles visés au point 2.1 

«pour les mesures prévues dans le tableau ci-dessus, selon une forme définie en accord 

avec l'inspection des installations classées. 

2.2 - La transmission des résultats des contrôles est accompagnée de commentaires : 

+ sur les dépassements constatés et leurs causes 
+ sur les actions correctrices prises ou envisagées 
+ sur les conditions de fonctionnement de l'installation (pixgqu gerprodu 

charge...) 
PRÉFECTORAL DU 

ion YA ARETE 

  

14 AVR. 201 
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Annexe 3 

EAU 

1- Valeurs limites et surveillance des rejets 

Les eaux rejetées dans le réseau communautaire respectent avant rejet, les valeurs limites pour 

les paramètres concemés, définies dans les tableaux ci-après : 

  

Concentrations 
: Milieu enmglsur | Périodicité des 

Ro récepteur [PAM | échantition mesures 
moyen 

  

Annuelle, puis tous 
MEST 600 les 3 ans si la 

:  [demière analyse nel 
met pas en évidence 
de non-conformité 

Eaux pluviales après [Réseau 
traitement communautaire| Ho. 10             
Les rejels seront analysées par un organisme extérieur. 

De plus, les effluents rejetés seront conformes à la convention de déversement 

2- Contrôles des rejets 
La transmission des résultats des contrôles est accompagnée de commentaires : 

- sur les dépassements constatés et leurs causes 
- sur les actions correctrices prises ou envisagées 
- sur les conditions de fonctionnement de L'installation (niveau de production, taux de 
charge...) 

VU POUR ETRE £NNEXÉ À L'ARRÊTÉ 
PRÉFECTORAL DU {4 AVR. 20ff 

 




